


de défis que ce plan adressera sur la 
période 2023-2025. Pour ce faire, 
l’ANRMP s’est dotée d’outils modernes 
de gestion dont font partie le cadre 
d’analyse des risques sur les différents 
processus, le plan d’actions détaillé 
2023-2025 et le cadre de revue 
périodique des performances.

C’est l’occasion pour moi d’inviter tous 
les acteurs et parties prenantes de la 
commande publique à œuvrer 
ensemble pour la réussite de ce plan 
afin de faire de la commande publique 
un pilier stratégique dans le 
développement durable de notre pays.

Face à la crise sanitaire internationale 
liée à la pandémie de la COVID-19, 
l’économie ivoirienne a fait preuve 
d’une forte résilience soutenue par le 
plan de riposte et de soutien à 
l’économie mis en œuvre par le 
Gouvernement. Ce plan a contribué à la 
réalisation de taux de croissance 
positifs d’environ 2% en 2020 et de 7% 
en 2021.

En dépit des stigmates de la crise 
sanitaire que portent encore certains 
secteurs d’activités et des tensions 
géopolitiques internationales et 
régionales, les bonnes performances 
soulignées ci-dessus permettent à la 
Côte d’Ivoire d’entrevoir une relance 
économique sereine.

L’Autorité Nationale de Régulation des 
Marchés Publics, en sa qualité d’acteur 
de l’action publique, entend jouer 
pleinement son rôle dans la dynamique 
de croissance économique soutenue et 
d’amélioration des conditions de vie 
des populations ivoiriennes. 

A travers son plan stratégique 
2023-2025 présenté dans ce 
document, l’ANRMP ambitionne de 
renforcer l’efficacité et la modernisation 
du système de la commande publique, 
moteur d’une économie compétitive et 
inclusive. Ainsi, la transformation 
digitale du système des marchés 
publics, la recherche de synergies avec 
les acteurs publics et privés de son 
écosystème, le renforcement des 
missions de régulation sur les contrats 
de partenariats public-privé sont autant 
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L’élaboration du plan stratégique intervient dans le contexte 
d’actualisation du Plan National de Développement 2021 – 2025. 
La nouvelle boussole de l’action publique vise à terme « une Côte 
d’Ivoire, puissance industrielle, unie dans sa diversité 
culturelle, démocratique et ouverte sur le monde ». L’impact 
global visé par le PND 2021-2025 est « la compétitivité de 
l’économie ivoirienne, soutenue par une bonne gouvernance 
qui assure un bien-être des populations dans l’équité ».  
Cet impact se décline en deux axes que sont la transformation 
économique et sociale et la transformation de l’administration et de 
la gouvernance.  Ces axes sont soutenus par 6 piliers qui 
eux-mêmes placent la commande publique au cœur de leur 
stratégie.
La commande publique occupe une place de choix dans les 
stratégies du gouvernement ivoirien pour l’horizon 2025.
En effet, le pilier 1 concerne l’accélération de la transformation 
structurelle de l’économie. Cette transformation structurelle passe 
par la mise en place de cadre de gouvernance et de mécanismes 
de financements. L’Etat prévoit faire la promotion et la 
valorisation des Partenariats Public-Privé (PPP) pour le 
développement des filières agricole, animale et halieutique et

aussi améliorer le cadre de concertation entre le secteur public et 
le secteur privé. Plus loin, au niveau du pilier 2, dans sa politique 
de développement du capital humain, le Gouvernement souhaite 
amener les populations y compris les plus vulnérables à accéder 
à des emplois décents afin de participer à la croissance 
économique du pays. Pour cela, il entend développer l’accès 
aux marchés publics des petites et moyennes entreprises. 
Enfin, pour le pilier 3, axé sur le développement du secteur privé 
et de l’investissement, à ce niveau une fois de plus, l’Etat prévoit 
le renforcement de la contribution des PME à l’économie à 
travers un accès facilité aux marchés publics et aux 
financements. L’objectif est de doter la Côte d’Ivoire de PME 
structurées et compétitives. Cela se fera notamment à travers la 
mise en place d’un dispositif de suivi de la commande publique, 
d’un programme d'accès des PME à la sous-traitance et d’une 
assistance dans la prospection et l’accès à des marchés 
nouveaux. À la lumière des (3) trois premiers piliers du PND 
2021-2025, l’on comprend tout de suite la place importante 
qu’occupe la commande publique dans les stratégies de 
développement de l’Etat de Côte d’Ivoire. 
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Il appartient dès lors au régulateur d’occuper toute sa 
place aux côtés du Gouvernement dans la réalisation de 
cette volonté politique à travers l’exécution de ses 
missions d’information et de sensibilisation, de règlement 
de litiges, de conseil de l’Etat sur les réformes du 
système des marchés publics et de la promotion de la 
bonne gouvernance.  Par ailleurs, le dispositif de lutte 
contre la fraude a été enrichi avec la création d’une 
plateforme de dénonciation du nom de « SPACIA ». En 
plus de cet outil, le Ministère de la promotion de la bonne 
gouvernance, du renforcement des capacités et de la 
lutte contre la corruption à travers son plan stratégique 
ambitionne la mise en œuvre de plusieurs actions qui 
rejoignent l’axe d’intervention du régulateur.  Au titre de 
ces actions, l’on peut citer les suivantes : 

 Participation à la mise en œuvre et adoption de  
 la stratégie nationale de lutte contre la corruption

 Développement d’un Programme national de  
 formation à la bonne gouvernance et à la lutte  
 contre la corruption

 Formation des fonctionnaires et agents de l’Etat  
 dans le domaine de l’éthique, de l’intégrité, de la  
 transparence et de la redevabilité

 Renforcement de la communication   
 institutionnelle des organes en charge de la lutte  
 contre la corruption

 Conduite d’une campagne de sensibilisation sur  
 les méfaits de la corruption

Ces actions matérialisent la volonté affichée de l’Etat de 
Côte d’Ivoire d’assainir l’environnement des affaires et de 
promouvoir une bonne gestion à travers la création d’un 
citoyen nouveau, consciencieux de sa contribution et 
actif dans le développement économique du pays. La 
commande publique représente un aspect très important 
de ce développement. Le régulateur à travers des 
procédures claires et cohérentes doit pouvoir garantir 
l’accès équitable à tous aux marchés publics mais aussi 
l’acquisition de biens et services durables.

La dématérialisation est un levier mis en avant par l’Etat 
pour renforcer l’efficacité des services publics et la 
transparence au sein de l’administration publique. En 
effet, la transformation digitale de l’administration est 
nécessaire pour la croissance numérique du pays et 
bénéfique pour l’ensemble de la population. L’utilisation 
d’outils digitaux permettra de lutter contre la lourdeur 
administrative et de réduire la corruption.
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L’Autorité adosse son processus de pilotage de 
la mise en œuvre de sa stratégie sur des outils 
qui lui permettent d’avoir une bonne visibilité de 
l’atteinte de ses objectifs (PTA, cadre de 
résultat, revue de performance trimestrielle et 
revue de direction semestrielle)

La structure organisationnelle de l’ANRMP 
s’aligne parfaitement au cœur de métier du 
régulateur de par ses unités organisationnelles 
et leurs prérogatives

L’Autorité dispose de ressources humaines 
engagées et disponibles sur le moyen terme. 
En effet, 80% du personnel se voit toujours à 
l’ANRMP dans les 3 prochaines années et 88% 
estime avoir des activités qui correspondent à 
leurs attentes pour le poste occupé

Le mécanisme de financement de l’ANRMP est 
garanti par des ressources financières 
pérennes

La stratégie de communication multicanale 
permet au régulateur de toucher sa cible et 
d’insuffler un climat de confiance auprès des 
acteurs de la commande publique (numéro 
vert, boîte à suggestion, campagne de 
sensibilisation , etc.)

La fonction de veille réglementaire de l’ARNMP 
est opérationnelle et lui permet de jouer 
pleinement son rôle d’appui au gouvernement 
sur des réformes relatives au dispositif de 
gestion de la commande publique

Un mécanisme d’évaluation du personnel 
robuste

Plus de la moitié du personnel reste mitigé 
quant à la fluidité des interactions entre les 
unités organisationnelles de l’ANRMP

Les points de faiblesse les plus impactants aux 
yeux du personnel de l’ANRMP sont la 
formation et la valorisation des profils de 
carrière

Les comités thématiques rencontrent des 
difficultés dans leur opérationnalisation, 
notamment les comités risque et contrôle 
interne, procédure, simplification et 
dématérialisation et le comité d’audit

Près de la moitié (42%) des unités 
organisationnelles prévues au titre de 
l’organigramme de l’ANRMP ne sont pas 
fonctionnelles (notamment les bureaux et 
divisions)

4 des 17 postes de responsabilités à pourvoir à 
date proviennent des fonctions métiers, soit 
23,5% des vacances aux postes de 
responsabilités

La répartition du poids du personnel par unité 
organisationnelle dans l’effectif total à fin 2021 
montre que seulement 22% du personnel est 
affecté aux activités métiers

Le taux de couverture des effectifs de l’ANRMP 
par son plan de formation demeure faible

L’automatisation relativement faible des 
activités du régulateur oblige certaines unités 
organisationnelles à recourir à des tableurs 
Excel pour le pilotage de leur performance 
(tableau de bord Excel de suivi du traitement 
des recours, tableur Excel de suivi de 
l’exécution des marchés)
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La stratégie de développement de la Côte 
d’Ivoire à travers le PND 2021-2025 vise à 
faciliter l’accès des entreprises privées et, plus 
spécifiquement, des PME aux marchés publics 
tout en garantissant l’établissement de règles 
de transparence dans le processus de gestion 
de la commande publique
 
Les initiatives de lutte et de prévention contre 
la corruption avec le développement de la 
Plateforme nationale du Système de 
Prévention et de Détection des Actes de 
Corruption et Infractions (SPACIA)

La réalisation de grands projets 
d’infrastructures qui sous-tendent le 
développement économique et social de la 
Côte d’Ivoire fait appel le plus souvent aux 
contrats de Partenariats Public-Privé faisant 
partie du champ d’intervention de l’ANRMP
 
L’Etat de Côte d’Ivoire est engagé dans un 
processus de dématérialisation de la 
commande publique à travers le 
développement du SIGOMAP et l’adoption de 
l’Arrêté n°737/SEMPMBPE/DGBF/DMP du 30 
juillet 2018 relatif à la dématérialisation des 
procédures de passation des marchés publics

La robustesse de l’économie ivoirienne 
garantit une évolution constante du volume 
des marchés approuvés qui a connu une 
croissance moyenne d’au moins 11% de 2018 
à 2020

L’instabilité politique dans plusieurs pays 
frontaliers de la Côte d’Ivoire pourrait avoir des 
conséquences à court ou moyen terme sur 
l’économie ivoirienne

La mauvaise perception de la transparence 
dans le processus d’attribution des marchés 
publics pourrait conduire au désintéressement 
des opérateurs économiques 

L’indice de perception de la corruption de la 
Côte d’Ivoire demeure élevé. Cela a des 
conséquences sur son attractivité auprès des 
investisseurs et contribue à la dégradation du 
risque pays

La forte probabilité d’exposition des systèmes 
d’information des acteurs de la commande 
publique aux risques de cybersécurité 
(intrusion, perte de données sensibles) du fait 
de la dématérialisation des processus de 
passation de marchés pourrait représenter un 
risque réputationnel pour l’ANRMP

La forte propension de l’activité informelle dans 
l’économie participe à fausser les politiques de 
planification
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